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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

soins palliatifs
Question écrite n° 90118

Texte de la question

Mme Danièle Hoffman-Rispal attire l'attention de Mme la ministre de la santé et des sports sur le retard pris
dans la publication des décrets d'application de la loi créant une allocation journalière d'accompagnement d'une
personne en fin de vie, publiée au Journal officiel le mercredi 3 mars 2010. Le 2 mars dernier, l'Assemblée
nationale a voté, à l'unanimité, cette disposition très importante pour les familles confrontées à la mort de l'un de
leurs proches. Plus de six mois plus tard, il est incompréhensible et dommageable que cette allocation
journalière qui permet à un proche d'accompagner à domicile une personne souffrant d'une pathologie mettant
en jeu le pronostic vital ou d'une affection grave et incurable n'ait toujours pas été mise en place. Elle la
remercie donc de bien vouloir lui indiquer les raisons pour lesquelles les décrets d'application n'ont toujours pas
été publiés et leur date estimée de publication.

Texte de la réponse

L'allocation journalière d'accompagnement d'une personne en fin de vie qui permet aux personnes d'interrompre
ou de réduire leur activité professionnelle afin d'accompagner à domicile un proche en phase avancée ou
terminale d'une affection grave et incurable a été créée par la loi n° 2010-209 du 2 mars 2010. Cette loi votée à
l'unanimité par les parlementaires montre toute l'importance qui s'attache à la question de l'accompagnement à
domicile des proches en fin de vie. C'est pourquoi le Gouvernement a souhaité engager un véritable travail de
concertation avec, notamment, les associations d'usagers et les organismes d'assurance maladie qui serviront
la nouvelle allocation concernant les modalités concrètes de mise en oeuvre de ce dispositif : modification des
règles statutaires dans la fonction publique, coordination entre les organismes d'assurance maladie de la
personne accompagnée et des personnes accompagnantes, détermination des règles de partage de l'allocation
en cas de pluralité de personnes accompagnantes, élaboration du formulaire de demande, etc. Les décrets
d'application de la loi, qui sont des décrets simples, sont aujourd'hui en cours de contreseing et devraient
paraître au début de l'année prochaine.
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